
 

Le SYNEP CFE-CGC vous rappelle l’augmentation salariale à compter du 1er septembre 

2018 pour tous les MA2, titulaires d’une licence, à qui sera appliquée l’échelle de 

rémunération des MA1  

Echelon  MA 1 MA 2 

1 1 635,42 € 1 504,21 € 

2 1 761,95 € 1 569,82 € 

3 1 850,98 € 1 644,79 € 

4 1 949,39 € 1 724,46 € 

5 2 057,16 € 1 799,43 € 

6 2 155,57 € 1 850,98 € 

7 2 268,04 € 1 949,39 € 

8 2 375,81 € 2 094,65 € 

 

 

Remarque : Ces instructions doivent être appliquées dans toutes les académies, même 

si vous êtes titulaires d’un CDI 

Si ce n’est pas le cas, contactez-nous à synep@synep.org 
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